
 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : 

 

Les données traduisant les principaux paramètres écologiques 
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Notion d’écosystème (d’après François Ramade) 

 

La biosphère n’est pas peuplée de façon anarchique par les êtres vivants. On peut distinguer au 

contraire un certain nombre de communautés spécifiques, associations de micro-organismes, plantes et 

animaux inféodés à  un milieu déterminé. Chaque communauté, que l’on dénomme biocœnose, se 

développe sur un substrat inorganique occupant une surface ou un volume variable et soumis à des 

conditions dont les dominants sont homogènes, que l’on dénomme biotope. Ce dernier est donc 

caractérisé par un ensemble de facteurs abiotiques, de nature physique ou chimique : localisation 

géographique, intensité du flux solaire, vent, température, hygrométrie…  

 

Chaque biotope constitue donc le support physique d’une biocoenose spécifiquement définie par un 

ensemble de facteurs écologiques dont la conjonction en fait l’originalité. 

 

Il est possible de distinguer, parmi les divers milieux et les innombrables êtres vivants qui peuplent la 

biosphère, un ensemble d’unités fonctionnelles de nature écologique, stables dans le temps, dénommés 

écosystèmes. L’association à un environnement physico-chimique spécifique – le biotope – d’une 

communauté  vivante, ou biocoenose, constitue un écosystème. 

 

L’écosystème constitue en définitive l’unité structurale de base de la biosphère. Chacun couvre une 

surface terrestre ou océanique dans laquelle règnent des conditions homogènes, quelle que soit son 

étendue. Ses dimensions peuvent se chiffrer en mètres carrés ou en milliers de kilomètres carrés. 

 

Les facteurs écologiques peuvent être classés de la façon suivante : 

- les facteurs climatiques : température de l’air, luminosité, précipitations, vent, etc. qui sont 

propres à l’atmosphère ; 

- les facteurs édaphiques, qui concernent les caractéristiques physico-chimiques des sols ; 

- les facteurs topographiques, liés aux précédents, dont la nature dépend du relief du 

terrain ; 

- les facteurs hydrologiques, principalement pour les milieux aquatiques. 



La base de données géographiques des sols d’Europe (Echelle 1/1 000 000) 

 

La base de données géographiques des sols d’Europe – version 3.2.8.0 19/07/1999 – a été réalisée 

dans le cadre du programme SISE (Système d’Information des Sols d’Europe), programme de l’Union 

Européenne. C’est une représentation simplifiée de la diversité spatiale de la couverture de sol. Elle est 

issue d’une expertise correspondant à une synthèse et une généralisation de travaux cartographiques 

détaillés.  

 

La base de données géographique est un modèle, sous forme numérique, de la compréhension et de la 

connaissance du paysage pédologique. 

Le continuum pédologique est discrétisé en objets distincts que sont les types de sols (UTS : unités 

typologiques de sols). Cependant, à l’échelle du millionième il n’est pas possible de localiser et de 

délimiter toutes ces UTS. Des regroupements sont donc nécessaires et définissent des Unités 

Cartographiques de Sols (UCS). Ces UCS sont des objets que l’on sait localiser dans l’espace et qui 

sont composés d’UTS bien identifiées. Les UTS sont chacune décrites par une série de variables 

codées (environ 40 attributs) caractérisant la nature et les propriétés des sols. Les UCS quant à elles, 

sont chacune décrites par leur géométrie d’une part, et par leur composition en terme d’UTS d’autre 

part (on ne connaît que les parts relatives dans l’UCS). 

 

Pour créer les différentes couches issues de cette base et que l’on a intégré au Tableau de Bord 

Géographique, nous avons conservé les limites géographiques des UCS auxquelles nous avons 

rattaché les données de l’UTS la plus représentée.  

Les paramètres retenus concernent : 

- la roche mère (avec 2 niveaux de regroupements), 

- la texture du sol, 

- la profondeur du sol. 

Pour chacun de ces paramètres nous avons réalisé une couche géographique.  

 



Le modèle numérique de terrain MONA 

 

Un MNT est un fichier maillé des altitudes d'une région. Il se présente sous la forme d'une grille 

régulière d'éléments codés par la valeur de leur altitude.  

Le MNT MONA (MOdèle Numérique d'Altitudes) assure une modélisation homogène du terrain sur 

une grande partie de l'Europe, en facettes de 3 '' d'arc, ce qui correspond à une maille de l'ordre de 

75 m pour la latitude moyenne de la France. Il peut être également fourni, après rééchantillonnage, 

selon un maillage cartésien interpolé aux pas de 75 m, 100 m ou 250 m. 

 

Déclassé par l'armée américaine, il a été réalisé à l'aide d'une technologie dont on n'a pas d'information 

fiable car elle -même non déclassée. La présence, dans le MNT, de certains grands travaux réalisés 

récemment, (d'après GEOSYS), semble montrer qu'il date d'environ 10 à 15 ans.  

 

En terme de qualité, la société GEOSYS a procédé à différents tests sur ses données, en région 

parisienne et dans les Alpes-Maritimes. L'écart type en altimétrie annoncé par GEOSYS est de l'ordre 

de 3,5 m en plaine et 12,5 m en haute montagne (mesuré sur le terrain par GPS différentiel). 

 

A partir de ce MNT (maille 250m), nous avons créé trois couches géographiques : 

- les altitudes avec un pas de 250m, 

- les expositions en 4 classes (Est, Sud, Ouest et Nord), 

- les pentes en 5 classes en se basant sur les références du livre : « Relevé méthodique de la 

végétation et du milieu – CNRS ». 

 

 

Valeur de la pente  Libelle de la pente  

0 à 9 % pente nulle à faible  

10 à 25 % pente moyenne 

26 à 49 % pente assez forte 

> à 50 % pente forte 

 



La carte de la « végétation potentielle de la France  » réalisée par P.OZENDA et M.J.LUCAS 

 

La carte de la végétation potentielle de la France au 1/1 500 000 a été réalisée par P. OZENDA et MJ. 

LUCAS  en 1985 – 1986. C’est un essai de synthèse des documents existants sur la végétation de la 

France qui s’inscrit dans le cadre des travaux préparatoires à la deuxième édition de la carte de la 

végétation à 1/3 000 000 des pays membres du Conseil de l’Europe et de la carte de la végétation à 

1/2 500 000 du continent européen. 

 

Ce travail répondait à un double objectif : homogénéiser les données cartographiques relatives aux 

différentes régions du territoire français, et les rendre compatibles avec les grilles adoptées pour les 

deux cartes européennes à petite échelle en cours. 

 

En raison des différences de densité et de fiabilité des documents disponibles, la moitié Sud a pu être 

établie avec plus de précision que la moitié Nord. 

 

Les auteurs indiquent que : « L’échelle a été déterminée de manière à représenter l’ensemble du 

territoire français sur une seule feuille et à permettre de mieux faire ressortir les grandes lignes du 

manteau végétal de la France. Le détail des contours importait moins que la révision critique du 

contenu des unités représentées et de leurs équivalences dans d’autres systèmes biocénotiques. » 

 

A partir de cette carte, nous avons généré deux couches géographiques : 

- une couche des séries de végétation qui reprend la carte dans son ensemble, 

- une couche des étages de végétation qui reprend le premier niveau de la carte de la 

végétation potentielle. 

 

 

La « carte de végétation naturelle potentielle de l’Europe  » au 1/2 500 000 pourrait également être 

utilisée dans ce contexte. Elle est le résultat d’une collaboration sur plus de 20 ans des plus importants 

organismes et éminents chercheurs des domaines de la phytogéographie, de la phyto-écologie et de la 

cartographie relative à la végétation. La carte couvre l’Europe toute entière jusqu’à l’Oural et incluant 

les pays du Caucase. 

Un séminaire international concernant « l’utilisation et l’exploitation de la  carte de végétation naturelle 

potentielle  » et organisé par l’Agence fédérale de la protection de la nature a eu lieu à l’Académie 

internationale de la protection de la nature, île de Vilm, du 7 au 10 mai 2001. 



Corine Land Cover qui décrit l’occupation du sol 

 

Le programme CORINE (Coordination de l’Information sur l’Environnement) de la Commission des 

Communautés Européennes et débuté en 1985 poursuit trois objectifs : 

- rassembler l’information relative à l’état de l’environnement sur certains thèmes 

prior itaires pour l’ensemble des pays de la Communauté, 

- coordonner les efforts de collecte des données et d’organisation de l’information au niveau 

des Etats membres ou au niveau international, 

- garantir la cohérence des informations et assurer la compatibilité des données. 

 

Le projet Corine Land Cover est la composante du programme Corine, dont l’objet est de fournir, pour 

les douze pays de la Communauté européenne, une information géographique localisée et homogène 

sur l’occupation du sol.  

 

Il s’agit d’une cartographie systématique des types d’occupation biophysique des terres grâce à : 

- une nomenclature standard adoptée au niveau européen, hiérarchisée en 44 rubriques au niveau 

actuel le plus fin, qui permet la comparaison entre Etats, régions, départements ou zones 

d’étude ; 

- une utilisation de la télédétection par satellite comme source principale d’information : les 

données recueillies par les satellites Spot et Landsat fournissent des informations objectives, 

cohérentes, et facilement mises à jour. Leur interprétation nécessite le recours à des cartes 

topographiques, photos aériennes ou recueils de données de terrain (la zone Sud a été réalisée à 

partir d’images de 1987 et 1988 et les régions centre et Nord à partir d’images de 89 à 92).; 

- une cartographie à l’échelle du 1/100 000 avec un seuil minimal d’unités spatiales de 25 

hectares, qui résulte d’un compromis entre le contenu minimum en information jugé nécessaire, 

les possibilités d’identifier les changements sur un intervalle de temps n’excédant pas 5 à 10 ans, 

et des délais de réalisation et des contraintes de coûts acceptables. 

 

La mise à jour de Corine Land Cover est prévue à partir de 2002. Elle doit prendre en compte toutes 

les modifications d’occupation du sol qui affectent une surface d’au moins 5 ha. 

 

Les applications en France sont aujourd’hui nombreuses et on peut en citer les grands types : 

- analyser la diversité écologique du territoire, par le croisement avec d’autres cartes 

thématiques ; 

- simuler les impacts globaux des grands aménagements ; 

- identifier des évolutions grâce à la superposition des cartes Corine avec des scènes 

satellites prises à des dates différentes ; 



- connaître la dynamique de l’occupation des terres par la mise à jour périodique de Corine 

qui devrait se faire tous les 5 ou 10 ans au plan national et européen (les zones sensibles 

qui nécessitent une attention particulière pouvant bénéficier de mises à jour plus 

fréquentes). 

 

 

Nous avons utilisé ces données Corine Land Cover à travers 2 couches géographiques : 

- la couche telle qu’elle avec l’ensemble des 44 postes  

- une couche simplifiée avec un regroupement de ces 44 postes présenté dans le tableau ci-

dessous (corine-8classes). 

 

 

Classes issues du regroupement Codes corine land cover correspondant 

zones artificielles 1.1.1, 1.1.2, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4, 1.3.1, 1.3.2, 1.3.3, 1.4.1, 

1.4.2 

zones humides 4.1.1, 4.1.2, 4.2.1, 4.2.2, 4.2.3 

eau 5.1.1, 5.1.2, 5.2.1, 5.2.2, 5.2.3 

agriculture intensive 2.1.1, 2.1.2, 2.1.3, 2.2.1, 2.2.2, 2.2.3 

agriculture traditionnelle  2.3.1, 2.4.1, 2.4.2, 2.4.3 

forêts 3.1.1, 3.1.2, 3.1.3 

espaces ouverts 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3, 3.2.4, 3.3.3, 2.4.4 

roches nues 3.3.1, 3.3.2, 3.3.4, 3.3.5 

 



 



40% 

 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 





 

 



 

 


